
Type de modification
Fiche DOMO 

concernée
Objet de la modification

Impact 

financier
Page Modification dans le DOMO

Présentation 

comité de suivi

Correction erreur formelle Néant
Maquette du Programme - Montant 

maquette financière UE actions 22 et 23
Néant 13 4,250 M€ pour l'action 22 (au lieu de 2,5 M€) et 0,750 M€ pour l'action 23 (au lieu de 2,5 M€). 10 mars 2023

Modification des 

bénéficiaires potentiels
15

Retrait des bailleurs sociaux comme 

bénéficiaires potentiels
Néant 100

Retrait des bailleurs sociaux des bénéficiaires éligibles. Les études (audits énergétiques, simulations 

thermiques,…) menées par les bailleurs sociaux relèvent de la fiche action n°16 "Soutien à des 

programmes de rénovation énergétique performante de logements" 

10 mars 2023

Modification critères de 

sélection
17

Retrait des codes NAF en lien avec le secteur 

tertiaire
Néant 110

La phrase suivante est retirée : "Cela correspond aux codes NAF suivants : section G (y compris l'artisanat 

commercial : 10.13B, 10.71B, 10.71C, 10.71D), sections I à N et divisions 95 et 96 de la section S".
10 mars 2023

Modification des 

bénéficiaires potentiels
19

Ajout des établissements publics comme 

bénéficiaires potentiels
Néant 129 Ajout des établissements publics comme bénéficiaires potentiels 10 mars 2023

Modification des 

bénéficiaires potentiels
20

Ajout des établissements publics comme 

bénéficiaires potentiels
Néant 139 Ajout des établissements publics comme bénéficiaires potentiels 10 mars 2023

Modification critères de 

sélection
22 Précision critères de sélection Néant 151

Le terme rayé ci-après est retiré et le terme en vert est ajouté dans la phrase suivante : "Pour les centres 

de tri (prioritairement DMA et BTP) ou les unités de valorisation préparation des Combustibles Solides de 

Récupération (CSR), projets dimensionnés sur un gisement jugé pertinent dans une étude territoriale 

préalable".

10 mars 2023

Correction erreur formelle 48 Seuil financier minimal fonctionnement Néant 302 retrait du chiffre en rouge dans la phrase suivante : "Minimum de 25 000 € par projet au lieu de 25 0000" 10 mars 2023
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